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M E M O I R E
P O U R  Me. B e n o i t  F A I D I D E S ,  

Curé de la Paroiffe  de Thiolleres , Intimé.

C O N T R E  D lle. S u z a n n e  G O U R B E Y R E ,  
veuve de Pierre Fouilhoux, & f ieur Cl a u d e . 

F O U I L H O U X ,  mineur émancipé, autorifé 
par fieu r François Laval  f on curateur 
habitants de la V ille d 'Am bert, Appellants.

LEs dîmes novales, des défrichements 
a v e n i r  font-ils compris dans un pré- 
t e n d u abonnement fur la dîme, qui ne 

paroît pas? la prétention eft incroyable  
c’eft cependant celle des Appellants.

Il y a d'ailleurs cette circonftance également fin- 
guliere, que les Appellants font émaner le pré
tendu abonnement de perfonnes qui n’auroient 
eu aucun droit d’abonner fur les novalcs.

A



a
Ip y  Cette expofition géaérale de l’affaire va fe par

tager en autant de points de vérités, démontrées 
par le précis des faits &c par l’analyfe des moyens.

F A I T .

Le fieur Faidides , en qualité de Curé de la 
ParoiiTede Thiolleres, eft le décimateur univerfel 
des gros fruits qui naiilent dans le territoire. Il n’y  
a jamais eu de variation dans la maniéré de payer 
la dîme novale : le fieur Faidides &  fes prédécef 
feurs l’ont toujours conftamment perçue en eipeces 
&  a la onzieme gerbe fur les terres de nouvelle 
culture ; mais il n’en a pas été de même de la dî
me ancienne : les Curés de la Paroiife de Thiolleres 
ne fe font maintenus en la poiTeifion de la perce
voir à la gerbe que fur certaines terres ; les autres 
qui font en plus grand nombre ne paient qu’une 
certaine quotité de grains, fous le nom de dîme 
abonnée.

Il eft difficile de donner la raiion de cet uiage. 
Le fieur Faidides l’a inutilement cherchée dans 
les papiers de fon Egliie ; ils ne lui ont fourni au
cun éclairciilèment. Les Religieux Bénédi&ins de 
Souxillanges étoient gros décimateurs à l’époque de 
la Déclaration du Roi du 29 Janvier 1686. Dans 
cette poiition , ayant balancé le produit net .de la 
dîme avec les nouvelles charges impofées aux dé- 
cimateurs, 6c ne trouvant pas dans l’évaluation du 
produit des reilourccs fuffiiantes , ils fe détermi-



3 , .  ¿ 1,nerent a en faire l’abandon pour fe rédimer de la
portion congrue , conformément a la liberté que 
leur en accordoit la même loi ; ils paiTerent à ce 
iujet une trania£tion avec le Curé de Thiolleres le
5 O&obre delà même année; mais cette tranfào 
tion eft moins propre a juitifier l’ufage qu’à en 
prouver le vice.

Il n’eil: en effet parlé dans la tranfa&ion d’a
bonnement que pour exclure toute idée d’un abon
nement légitime. On y lit en faveur du Curé une 
réferve de fès droits & actions contre Jès Paroif- 

Jien s , & autres pojpdant & jouijjant defdites dîmes 
P a r  f o r m e  d ’a b o n n e m e n t  , pour leurfaire 

Jupplêer la penjion s’il  y  échoit. Cette maniéré de 
s’exprimer prouve que les dîmes de la Paroiiîe de 
Thiolleres n’avoient jamais été abonnées avec les 
formalités requifes : elle annonce feulement quel
ques comportions particulières , faites par forme 
dJabonnement, &  l’on comprend ce que cela veut 
dire.

Ainfi tout ce qui peut réfulter de la tranfa&ion 
dont on vient de parler, c êft qu’on peut foire re
monter à fon époque l’uiagé qui s’eit introduit dans 
la Paroi île de Thiolleres , concernant la majeure 
partie des terres anciennes ; <5c il faut convenir que 
cct ufage s’elt foutenu dans la fuite. On en trouve 
la preuve dans trois lieves informes, tenues depuis 
1 686 par les Curés de Thiolleres, contenant les 
noms de ceux qui doivent, &c les quotités de dî- 
ll*c qu’ils payent.



Tel étcit l’état des dîmes de la ParoiiTe de Thiol- 
leres lorique h  fieur Faidides fut en 176^ pour
vu de la Cure. Simple ufufruitier des biens de ion 
Bénéfice , ne dut-il pas faire rentrer les chofes dans 
lé droit commun ? Ne fut-ce même pas un devoir 
dont il fut comptable ? Non ! l’amouf de la paix ; 
1’attacliement pour fes Paroifliens, les fruits de la 
bonne intelligence entre le Pafteur& fes Ouailles , 
les fuites funeltes du procès furent des motifs fupé- 
rieurs à toutes autres confidérations. Il confulta î’u- 
fag e& s’y conforma; la perception de fes prédécef- 
icurs fut la réglé de la îienne , &  il adopta pour 
titres des lieves, qui, bien appréciées, n’étoient que 
des chiffons.

Ces lieves lui apprirent que le nommé Damien 
Polvarel, dit la Pitié, payoit en lieu de Pierre Fa- 
vier neuf coupes feigle , &  il trouva a la marge, 
écrit de la main du précédent Curé , modo , Me. 
Fouilhoux , ci'Amben. Il s’adreiïà conféquemment 
au défunt pere des Appcllants , qui paya les neuf 
coupes bled pour 1769 , mais qui les refufaen 1770 .

Âifigné devant le Juge d’Ambert , le fieur 
Fouilhoux oppofa qu’il ne devoit que trois coupes 
bled : &  pour prouver cette ailertion , il rapporta 
une quittance unique du 1 1  Mai ' 1 7 <58 , par 
laquelle le fieur Mercier, précédent C uré, rccon- 
noiflôit effectivement avoir reçu de lui trois coupes 
bled de dîme abonnée ,pour raifon des terres ap
pelles LA R t v a l e i r a s  ou tenement du V ia lard , 
pour chacune des années mil fept cent dix-huit &



iuivantes jufqu’en mil fept cent cinquante-deux 
inclufivement.

La quittance étoit juilement fufpe£ée d’ctre 
l’ouvrage de la iurprife : le fieur Faidides en fit 
l’obiervation , &c il ajouta que la quittance n’avoit 
pour objet que les terres anciennes, mais qu’une 
partie des héritages; ,du heur Fouilhoux, appelles la 
Rivaleiras, étôit un nouveau défrichement qujL de- 
voit la dîme novale a la gerbe. .

Le point de droit étoit inconteftable : le fieur 
Fouilhoux fut réduit à contefter le point de fait. 
Il défavoua qu’une partie de les .héritages fut de 
Nouvelle culture; &  le Juge d’Ambert rendit une 
première Sentence, par laquelle le iieur Faidides 
fut chargé de la preiive.' ’

La preuve fut rapportée , trois nouveaux défri
chements furent prouvés ; l’un étoit même polté- 
rieur a Tailignation. Alors le fieur Fouilhoux s’a- 
viià de dire qu’il exiiloit dans la paroiiTe de Thiol- 
^res un abonnement général qui comprenoit tout, 
&  il iniiita à foutenir qu’il < ne devoit que trois 
coupes , parce qu’il ne tenoit qu’une partie du 
terrein pour lequel Pierre Favier avoit été origi
nairement taxé dans les lieves h .neuf coupes.

Le prétendu abonnement général éioit de. pure 
invention , cependant le Juge d’Ambert s’.y. laifla 
prendre; il rendit le 2 Décembre 1 7 7 1  une fécon
de Sentence t dont voici le difpofitif :

Sur ce qu il r¿fuite des trois lieves produites ? 
tfu il y a un abonnement général de la dîme dans
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la paroijje de Thiàlleres , en venu de la tranfaction 
du 5 Octobre 16 8 6  ,pajjee entreJes Religieux Bé
nédictins de Souxillangès & le jieur Pretieres , 
ancien Curé de la paroijje de Thiolleres ; ordon
nons que le deniarideur fera preuve que le Jieur  
Fouïlhoux a fuccédê ëh totalité aux biens prove
nus de Eierrç, Favier , qiie ce -dernier pojfédoit dans 
la paroijje de Thiàilefes.

Cette Sentence •ëtoi'c atiili inconfequente dans 
fés motifs qu’inutile &  injufte au fonds.

Inconfequente dans fes rftotifs, parce qu’il n’éxii- 
toit danà là parbiïïè de Thiolleres aucun abonne
ment fur les dîmes.

Inutile &  mjtffte au fond, parce que le fieur Fai- 
dides demandoit non feulement la dime des terres 
anciennes , fiir le pied de la quotité portée par les 
lieves , mais’ criCo'rfc 11 dîme novale à la gerbe fur 
les nouveatix défrichements.
“ Ces propofiüons furent "établies fur l’appel quci 
le fieur Faidîdfcs interjetta en la Sénéchauilee de 
Riom , &  par üne requête il conclut a ce qu’en 
Infirmant la Sentence dont étoit appel, le lieur 
Fouilhoux fut condamne a payer au dire d’Expercs 
la dîme novale d’une féterée de terre , faiiant par
tie de la teirc de la Rivaleyras , défrichée en diffé
rents temps, depuis moins de 30 ans ; comme auili 
à payer trois coupes fciglespour tenir lieu de la 
dîme .des terres anciennesle fieur Faidides donna 
cependant l’optiôn au fieur touilhoux de continuer 
de payer , comme il avoit fait en 1769 , neuf cou-



pes bled , c’eit-'a-dire, qu’il fe reftraignit à Gx 
coupes pour "la dîme des défrichements.

Le fieu.r Faidides' ne demandoit rien qui ne fïît 
légitime, &  les Juges de la Sénechaiiiïee de Ricirr 
ont adjugé tout ce qui étoit demandé ; la Sentence 
cil du i l  Mars 1 773.

Les Appellants attaquent cette Sentence en la 
Cour ; mais une déciiion fi conforme aux princi
pes fera facile à jultifier : pour' lé faire avec: ordre,' 
lefieur Faidides diitribuera fes moiens en trois pro* 
pofitions.

Il n’y  a point dans la paroiiïe de Thiolleres 
d’abonnement valable fur les dames.

S ’il y en avoit un , il ne comprendroit pas les 
novales.

Les Religieux Bénédiftinsîde Souxillangcs n’au- 
roient eu aucun droit de les abonner. /

Le fi,eur Faidides raiTemblera fur chacun de ces 
objets les principales obje&ions des Appellants , &c 
les fera entrer dans la diicuiïion.

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N . '

H  rüy a point dans la paroijje de Thiolleres 
£ abonnement valable Ju r  les dîmes.

Dans l’établiiTement de.cctte propofition le fieur 
faidides n’a, pas pour objet de •revenir fur iès pas, 
de renverfer l’état dans lçqucl il a, trouvé la di- 
^erie de ia paroiiiè. Il le pourrait fans doute , 
peut-être il le devroit, &  ;fa réclamation feroit



*• Uiïle. Mais il s’eit fait volontairement une loi de 
ijî conformer, exa&ement à ''la ̂ perception* .de fer 
Î  rédécxfleurs ; a leur exemple ' il'a  perçu la; dîme, 
en efpeces fur les nouveaux défrichements ; il l’a 
perçue auiTi en efpeces fur les terres anciennes qui 
L’ont toujours payée; &  a l’égard des autres ter
res , anciennes pour lefquelles on avoit accoutu
mé tdexne payer qu’une certaine quotité de grains, 
il s’en eit tenu aux lieves de fes Prédéceiîeurs , 
toutes informes qu’elles font. Scs demandes ont été 
conformes a »cette, maniéré de perception ; la Sen
tence dont èft appel’ a prononcé coniéquemment,
ôc il en-demande l’exécution. : >

rs- ' f '  "î * • » . ■' i t

Mais* s’il eil prouvé que', même relativement 
.aux terres anciennes r il. n’y; a .point d’abonnement 
dans la paroiire(̂  , il en réfultera éyi-
.dpmment que" les Appellants fe rendent coupables 
tr/njullice j lorfqu-ils refuient la dîme à la gerbe 
fur les nouveaux défrichements.

Or cette preuve fera facile : la queftion doit fe 
décider par le. droit .commun ou par les titres.

Par rapport au droit‘commun , il eft tout a 
Tavailtàge dii fieur Faidides , &c il elt inutile: d’e
xaminer pour cela ’ii la dîme elt de droit divin 011 
.de droit, pofirif : la queilion étant plus curie.uiè
qu’utiÎe, car fumVoic* qu’elle iüit de droit1 dofitif, il 

b'-> • :f J  :tV * I  •< r : i - l 'çlt li ancien oi li éminent ,qu on lui a accorde
toutes fortes dé faveurs'dd.privilèges. C ’eil de-

ia  que la dîme cil impréicnpTible parles Laiques;
c’eü: de là qü’elle eii ’inaliénable ; c’eil de là enfin

qu’elle



qu’elle n’a beioin d’autre titre que le clocher. ^  
Quant aux titres, les Appellants ii’en rappor

tent aucun pour établir que les dîmes de la pa- 
roiiTe de Thiolleres aient été valablement aliénés , 
&  au contraire le Curé n’en a pas befoin pour 
établir qu’elles lui font dues en nature ; fon clocher 
en eft un fuffiiant. :

De droit commun les dîmes font inaliénables 
impreicriptibles ; il n’eft pas permis de dimi

nuer ou altérer ce qu’on a accoutumé de payer pour 
raiibn de la dîme qui doit être perçue en nature ; 
il n’eft pas permis par coniequent de faire des 
abonnements qui diminuent cette obligation ; c’eft 
parce que les abonnements font de vraies aliéna
tions , &  que de tous les biens de PEgliie il n’y 
en a point qui lui ioient plus eilèntiellement pro
pres &  plus hors de commerce que les dîmes ; 
c’eft parce que les dîmes iont deftinées par leur 
inftitution a fournir aux Prêtres qui fervent l’Autel, 
&  aux pauvres des aliments dont on ne peut tranfi- 
ger : c’efl: enfin parce que le Bénéficier n’eft qu’un 
ufufruitier qui n’a pas droit de diipofer des biens 
de ion bénéfice.

Il faut cependant convenir qu’on a autoriie des 
abonnements faits entre les décimateurs &  les ha
bitants d’une paroiiie de payer tous les ans, en lieu 
•de dîme, une certaine redevance, loriqueces abon
nements ont eu de juftes cauies &  ont été revêtus 
des formalités prcicrites pour l’aliénation des biens
d’Egliiè.



■ix C ’eit ainfi, qu’en fuppoiant la juite cauiè , l’u
tilité dé l ’Egliiè &: l’obfervance des formalités, l’Or- 
"donnance de Charles-TX du mois d’O&obre I 56r , 
après avoir impofé à tous la néceiïité de payer la 
dîme, ians qu’il ioit loifible à aucun de dire qu’il 
ne la doit qu à vol onténi  alléguer preicription , 
ajoute : nentendons en ce comprendre ceux qui ont 
par ci-de\ant tranfigé & compofé pourlefdites dî
mes & prémices , lesquelles tranfaclions ou compo~ 
'Jitions demeureront en leur force & vertu comme 
elles étoient avant ces préfentes.

Deux obfervations importantes iiir cette loi.
L ’une qu’il eft de maxime générale , que quand 

la loi autorife quelque chofe pour le paiTé, elle 
le défend pour l’avenir ; cùm lex in prœteritum quid 

-indulget, in futurum vetat.
L ’autre , que les trania&ions &  compofitions 

iur les dîmes, poftérieures à l’Ordonnance de 
1 5 6 1  , ne font point iiutorifées ; elles ne pour

voient même l’être, parce que le Légiflatcur n’a 
jamais penfé de difpenfer ces fortes de traités des 
formalités qui doivent nécessairement accompagner 
l’aliénation des biens eccléfiaftiques ; au lieu qu’à 
l’égard des abonnements qui ont précédé cette 
■Ordonnance , ils font confirmés de plein droit , 
quand même il ne paroîtroit pas qu’on y eut ob* 
fervé les formalités néceiTaires pour valider l’alié- 
mation des biens d’Eglife.

Telle cil: la jurifprudcnce certaine en cette ma- 
itieirc, quand on rapporte une tranfa&ion qui réglé



I I
laimaniere de,payer les dîtnës<; fi cette tranfa&iorr 
eft, amtérïeùre à: l’an- i .56 ï y 6c qu’elle- ait, été fui- 
vie de polleffion , on n’examine plus fi l’abonne-; 
nient a:étéfait .en corinoiilànce'de cauiè & .avec  
toutes lés formalités ;’on le confidére comme con
firmé pan l’Ordonnance de Charles I  X ,  parce 
qu’elle, excepte ,̂de la néçefEte de payer,lès dîmes , 
félon la coutume des lieux &  la quote-accoutumée, 
ceux-qui avoiént par ci-devant compofé •' & Iran-* 
J îg é  y &; dont les compofitions •&  tranfaclions ¿loi' 
Vtyt..:dcmeuréï en -leur force & venu.
-  Mais fi les abonnements fe trouvent poflérieurs 

a-d’Ordonnance -de, 1 561., on, examiners’ilsl ont. 
été faits dans là. réglé 3 s’il y .a eu nécefïité , ,  fr l’E- 
glife y a trouvé fon>utilitéi&  fon avantage, fi.on.y 
obièrvétontes les formalités.requifés l ¡ ’information * 
dscommodo &incomrnodo, lcconfentement du Su— 
périeur r .ôcc, parce,que; n’y ayant point.d’Ordcn-; 
nance qui confirme de telles compofitions, .il faut 
demeurer dans le droit commun , s’ea.temr à 
cè.tt’e':maxime , que le bien de-.l’Eglifç n’a pu être, 
aliéné fans folemnités. 31 .
} En effet, lorique les Auteurs, qui ont écrit fiïr 

^Ordonnance de Charles. I X ,  ont dit qu’il falloit 
s en tenir aux .tranfa&ions &; abonnements , ils ne;
1 ont dit &  n’ont pu.le dire que dans le cas d’une* 
tranfa£iion &  d’un abonnement dans les réglés, 

autoriferoit les Propriétaires h ne-payer qu’une 
Certaine quotité de dîme : &c un abonnement dans 
les règles eft celui qui eft fait pour>.une juftc,.çaufe,

* B  2



&  qui eft accompagné de toutes les formalités qui 
fervent à prouver que l’Eglife y a trouvé fon avan* 
tage.

C ’eil ainfi qu’il faut entendre Me. Antoine Mor- 
nac (¿z) &  Me. Henry s (/>), lorique ces Auteurs 
décident que les ccmpoütions faites iur les dîmes 
doivent être exécutées : c’elt dans l’efpece où d’a- ■ 
bonnements qui étoient antérieurs a ^Ordonnance 
de Charles I  X  , ou qui étant poitérieurs fe trou- 
voient revêtus de toutes les formalités. On ne peut 
en effejt: fe départir de cette réglé qu’il n’y a d'a
bonnements Valables-que ceux qui ont précédé l’an
née 1 5 6 1 ,  parce qu’ils fe trouvent confirmés par 
TOrdonnance ; ou ceux qui ayant été faits depuis 
fe trouvent fondés fur de juftes caufes , telles que 
l’utilité de l’Eglife , l’infertilité du terroir, la difii— > 
culté dans la perception , le tout prouvé par une 
information juridique, &  dans leiquels on a ob- 
fervé toutes les autres formalités.

La maxime a été adoptée &  fùivie par les A r
rêts, ils font en nombre : dans l’eipeec de celui > 
rapporté dans le Journal des-Àudiences (c) l’abon
nement étoit poftérieur à TOrdonnance de Char
les I X  ; il avoit été fait par deux Curés , fans cauiè T 
légitime &  fans formalités , la Cour -de Par
lement n’y eut aucun égard. !



L ’application de ces grands principes fe fait: 
naturellement à l’eipèçe ; les titres des 1\ ppellants -, 
fe réduifent à trois \ la tranfa&ion du 5 Octobre. 
1686 , les trois lieves informes, la quittance du; 
fieur Mercier, précédent Curé, du i 1 Mai 17^8.  
Il fuffit de les annoncer pour en prouver rinuti- 
lité. .v . f

La tranfa£tion du ■) O&obre 1686 n’eft pas un 
abonnement, elle n’en fuppofe pas un légitime j 
die fèroit d’ailleurs trop moderne.

Dans un abonnement il faut néceiïairement le 
concours de deux plrties , du Décimateur. :d’un> 
c°té , des Habitants de la' paroiiTe de l’autre y ÔC 
ks Habitants de la paroiile de Thiolleres ne furent, 
point partie dans. la tranfa&ion de 1686 : leur 
intervention eut ,été auiFi-bien inutile la tranfac- 
tlon ne les coriçernpit pas. Ce fut un fimple ac-rj 
cord entre le.Curé & tles Religieux Bénédiâins 
de Souxillanges, gros Décimateurs’. Le Roi ,ve- 
noit de rendre fa Déclaration du 29 Janvier 1686, 
ta portion congrue du Curé étoit portée à 300 liv. il, 
v«uloit faire fon option , &  les Religieux , gros 
décimateurs , lui firent un abandon de la groife 
dîme. ,
• A  la vérité la tranfa&ion contient en faveur du Cu

re une referve de fes droits & actions contre, fes P a -  
r°ijJiens & autres poffédants & jouijjants defd. dîmes 
p 4R f o r m e  d ’a b o n n e m e n t , pour leur faire 
f llppléer lapenfion, s i ly  échoit  ̂mais rien n’eit plus 
propre a exclure l’idée d’un abonnement en réglé.



Hb'i. i°. L ’on ne dit pas dans la trarifaâion qu’il eut 
été fait unr abonnement2 ér-akdes dîrriesdeJa'Pa^i 
roiiïe, l’on ÿ-dit-Teulémenc cJàq des JPafôiftieris-&  • 
aütr ésjouij] oient defdites ■ dîin'es par forme, d ’abon'-i 
nement. Ces derniers termes'font-remarquables ; il ' 
n’en rékilte pas qu’il y eut un -abonnement, ils n’an-/ 
noncent .que des comportions particulières faites- 
avec certains particuliers : cette idée paroît d’autant 
plus^jufte1, qirellejfe concilie1 parfaitement avec ce'* 
fait confiant, que dans la Paroiiïe- dé Thiolleres 
un nombre de terres .anciennes ¡ónt toujours payé 
&  payent encore aujourd’hui la dîme à la gerbe.

-0.°: Tout abonnement fur les dîmes doit avoir un 
objet fixe &  dès a préfent certain • foit relativement 
aux héritages qui y font compris ,‘foit- relativement 
à" la redevance qui doit tenir -lieu être repréfen- 
tative dé la dîme, fans* quoi ce ri’eft11 plus qu’un 
abonnement nul &c vicietix/ dont^il eft impoiïible> 
de connoître l’étendue ou les reftriâions. Or* l’on 
ne trouve rien de tout cela dans la tránía&ion de 
I Ô 8 6 .  Les poííeíTeÜrs desterres n’y font point par- 1 
tics; l’on n’y indique pas ce qui doit-repréfenter 
la dîme ; l’on n’y trouvé qu’und tranfa&ion vague, 
qu’il y a des Habitants &; des Forains qui jeu if- 

Jent. dcfdïtes dîmes, non pas en vertu d’un abonne
ment., mais PAR PORME'&'ÙliONNEMENT; On 
ne s’expliqua jamais en ces termes: quand on voulut 
parler 'd’ un abonnement en regle.

3°. L ’on voit que par la tranfa&ion les Reli
gieux de Souxillanges; quoiqu’ils fiiïent l’abandon



de la grofîè dîme , pour fe difpenfèr d?acquitter les'
■ nouvelles charges; impoiees aux D^clnniateurs rpay 

la Déclaration du : Roi j^fè retinrent f néanmoins 
certains fonds de l’ancien dç>maine de la Cure ; ôç 
certainement cette réferveeut été incompatible 
avec celle du C u ré, s’il y eut eu un abonnement 
général fur les dîmes, parce que-les fonds de l’an
cien domaine de la Cure auroient’dû fournir le fup- 
pjément de la-portion congrue" avant qu’on eût pu 
s adreiler aux Habitants.
- La trania&ion n’elL donc point un abonnemenr ,1
&  fi elle en étoit»un,ce feroit un titre -trop mo
derne &  vicieux püifqu’elle•eitJpoilérieure déplus 
■dé* 12,^ ans à l’Ordonnance de Charles IX  ,
Hue ce ièroit une aliénation des biens d’Eglifè ians 
juives caufes & 'fans folemnités.

On ne peut pas dire que rénonciation qu’on 
Iic dans la ;tranla£lion fuppoiè. une compoiition 
p!us ancienne. - ,

i°. L ’on à prifé à la juile valeur cette énoncia- 
*l0n , &  il eft évident qu’on ne; peut en tirer que des 
^du&ions défavantageufes • au prétendu abpnné-
ment- ' = ' : . TÎ .v j.'; j - ‘OPi , i-i- —
‘ Il n’eil pas poffible de iuppôfer, un ,abon- 
ncment général dans la Paroiiîe de .Thiolleres, 
Puifqu’une .partie des: terres, anciennes y payç ôf 
Va toujours payéj la dîme-à la gerbe. i - vL ,

3°- Si I’énonciation; dans la traniàQion/eft'le'tir 
lrc ? l’abonnement eil une chimere ; fi elle n’eft 

la fuite d’ un titre.pl us ancien.,âl faudrait cap-

' I  ■)



*• ♦ - i » » » 

^porter ce titre plus ancien ou prouver ion exiften-
ce~avant l’Edit de Charles IX  ; car un abonnement 
íur les dîmes ne peut être valable s’il n’eft confir
me par l’Ordonnance de Charles I X , ou fi étant 
poftéri'eur h cette Ordonnance, il n’eft revêtu de 
toutes les formalités requifes.
• L ’on pourroit fe diipenfer de parler des trois 
lieves tenues par les précédents Curés, &  de la quit* 
tance donnée par le fieur Mercier, prédéceiîèur 
du fieur Faidides , le i l  Mai 1758.

La quittance fait mention d’une dîme abonnée, 
mais elle n’eft pas un abonnement, elle eft uni
que,  elle ne concerne qu’un ièul Particulier, elle 
'eft; l’ouvrager d’un feul Curé , elle n’a aucunes for- 
'malités , elle eft d’une date récente. Le fieur 
Mercier n’auroit pu nuire a íes fucceííeurs ; &  un 
abonnement fur les dîmes le plus formel eft nul &  
•vicieux, s’il n’eft revêtu des formalités qui lui font 
propres.

Les trois lieves ne font pas de meilleur aloi: par
lons fans figures ; elles ne valent rien : elles font in
formes &  incapables de faire par elles-mêmes la 
moindre foi en juftice. Elles n’indiquent aucun abon
nement, qu’il faudroit cependant prouver être an
térieur a l’Ordonnance de Charles IX . Elles ne 
•rappellent pas tous les poiTèiTeurs des terres ancien
nes, dont plufieurs ont'de tout temps payé la dîmc 
a la gerbe 6c la payent encore.

Ainii tout cc qu'on pourroit induire de ces lie" 
v.cs', cc feroit au* plus que dans la Paroiilè de Thiol"

1ère*
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leres 4a majeure partie des terres anciennes a payé [ 
depuis 1686 une certaine quotité de grains en lieu 
de la dîme ; mais de cette circonftance il ne ré- 
fulteroit aucune conféquence favorable au préten
du abonnement.

Dans la réglé générale il 11e iiiffit pas de rap
porter des titres par lefquels la poiTèifion même 
immémoriale de ne payer qu’une certaine rede
vance ou quote de dîme eft prouvée. Dès qu’on 
oppoie un abonnement qui a donné lieu à la ré
duction , il faut le rapporter &  le foum'ettre à 
l’examen.

“•Me. Mornac (d) en fait l’obicrvation ; il dit 
avoir appris de Me. Savare, Rapporteur du Pro
cès du Chapitre de Troyes , que la Cour s’étoit •’ 
déterminée fur ce qu’il y avoit une tranfa&ion ÔC 
compoiition ancienne iur les dîmes , fans quoi elle 
aiiroit jugé autrement, rionobftant la poilèlîion im
mémoriale des Habitants , prouvée d’ailleurs par 
titres. Me. Henrys (e) , qui rapporte ce paflage de 
Mornac, dit qu’il faut porter le même jugement 
de l’Arrêt qu’il cite , par lequel le Prieur de S. 
Antefme fut débouté de ia demande en droit de 
dîme fur le tenement de la Fayefuret, parce qu’il 
Y avoit une ancienne traniàdion , fuivie d’une po£- 
feilion immémoriale ,/àns quoi, Me. Henrys ajoute 
comme Mornac , la Cour: auroit autrement jugé.

(<f) S u r  la' loi 8 , cod. d f u f î i r .  
(c) T o m .  1 , l iv .  1 , queil. 39.



17*1 L ’on remarque ici que l’abonnement des Ha
bitants de faint Antefme étoit de l’année 1 522  , 
antérieur de près de 4.0 ans à l’Ordonnance de 
Charles I X  , 6c c’eft.pour cela que , quoiqu’on 
alléguat des vices 6c des nullités , elle fut confir
mée par la Cour, de Parlement ; ce qui juftifie la 
diitinction qu’il faut faire entre-;les tranfa&ions an
térieures à l’an 156.1 6c celles qui lui font pofté- 
rieures»

Mais cette diftinction confirme elle-même la 
maxime que des qu’on fait ufage d’un abonnement 
il faut le rapporter , 6c que la pofTeflion même 
immémoriale , & per militas œtates , comme di- 
ient les Auteurs , ne fupplée point a la tranfadion, 
6c ne la fait pas. préfumer.

Il eft vrai qu’en Coutume d’Auvergne l’on peut 
preferire la quote 6c maniéré de payer la dîme. 
Delà fi des Habitants fe contentoient d’articuler 
une poiTefTion de 30 ans,  confiante 6c uniforme, 
de ne payer qu’une certaine quotité, cette poflef- 
fion, qui dans la Coutume tient lieu de titre 6i 
a vigueur de temps immémorial , pourroit fuffire, 
parce que la poiïèmon feule fait préfumer la bonne 
foi 6c une caufe légitime : mais dès qu’on argu
mente d’un titre h ¡a faveur duquel on prétend fe 
tirer du droit commun , il faut, comme on l’a dit, 
fe foumettre ¿1 l’examen : s’il ell poftérieur à l’an
1 «561 , qu’il n’ait pas eu une jufte caufe, que l’E- 
glife 11’y ait pas trouvé ion avantage, qu’il ne foit 
pas revêtu des formalités néceflaires a l’aliénation
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des biens d’Eglife, il eft nul &c vicieux, il infe&e 
la poiTeflion;, ôc c’eft le cas de cet axiome des 
Do&eurs , meliàs ejl non habere ûtiilum , qiiam 
cdere vitiojum.

Les Appellants oppoiènt que , iuivant Me. 
Dejouy , il -iùffit qu’il y ait des a&es anciens 
<jui failent mention de l’abonnement qui aient 
ete fuivis de poiTeflion pour que 'l’abonnement 
doive être regardé comme exiftant Ôc doive être 
exécuté.

Cette propofition, prife trop cruement, pourroit 
conduire à une erreur : les abonnements , ainfi que 
^enfeignent Mes. Dejouy , d’Héricourt , de La- 
combe <Sc tous lesv Auteurs , pour être valables doi
vent être revêtus des formalités prefcritcs pour l’a- 
^enation des biens d’Egliie , autrement ils ieroient 
fuivis d’une poireiTion centenaire que cela ne fu£* 
firoit pas.

L ’on avoue néanmoins que fi, au défa!ut du titre 
Primitif, des Habitants en rapportoient d’autres 
^>ciens qui , joints a la poileflion immémoriale , 
filent préfumer qu’ils ont eu dans le principe un 
titre légitime , on pourroit s’en contenter ; mais 
Pour cela il faudrait que ces a&es anciens , tout 
au moins indicatifs, nllcnt préiiimer un abonne
ment antérieur a i <)6i , car il ne faut jamais jDer-: 

de vue cette maxime fondamentale qu’il n y a 
que les compofitions fur les dîmes, antérieures à 
^rtlonnance de Charles I X  , qui ioient confir

m es , 6c dans Iciquelles on préfume oinnia Jolem*
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tyA niter aña , au lieu que les abonnements pofterieurs 
ne peuvent valoir , fi on ne prouve que les forma
lités ont été obfervées.

C ’eil: dans ce fens qu’il faut entendre ce que 
dit Me. Dejouy , &  c’elt par cette diftin&ion que 
l’on concilie les Arrêts rendus en cette matiere.

Les Parties fe trouvent - elles dans ce cas ? la 
tranfa&ion du <5 Oétobre 1 686 ne peut pas être 
dite un a&e ancien, on- peut au contraire la con- 
fidérer comme fort moderne, puifquelle n etl ve
nue que i l 1) ans après l’Ordonnance : elle n’eft 
rien moins qu’un abonnement ; elle n’indique pas 
un abonnement plus ancien, &  encore moins un 
abonnement antérieur a l’Ordonnance de Charles 
I X . Les Habitants de Thiolleres n’y furent point 
partie , il y  eft feulement énoncé que des Habi
tants de cette paroiiTe &  des Forains jouijfoient 
de [dites dîmes, p a r  f o r m e  d ’ a b o n n e m e n t ; 
cela iùppofe au plus quelques compoiitions parti
culières dont il eft même impoifible de connoître 
les caufes &c les objets : il n’y a qu’une partie des 
Habitants qui aient payé une certaine quotité , les 
autres ont payé a la gerbe. A  l’égard des lieves , 
elles font elles-mêmes poílérieures ala traniacHon, 
elles font même abfolument informes ; elles ne rap
pellent auiïi qu’une partie des Habitants, &: elles ne 
frappent que fur une partie des terres anciennes.

Le iieur Faididcs a donc rempli la première 
partie de fon engagement ; il foutient qu’il n’y a 
point dans la paroiiTe de Thiolleres d’abonnement



valable, &  il Ta prouve : mais il y  auroit un abon
nement, qu’il ne comprendroit pas les Novales ; 
ccft ce que l’on va établir.

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

S 'il cxijloit un abonnement  ̂ i l  ne comprendroit 
pas les Novales. 5 -

La Sentence dont eft appel a deux diipofitions 
principales ; par l’une, les Appellants font con
damnés a payer trois coupes bled , en lieu de dî-' 
mes, fur les terres anciennes qu’ils poilédent. Par 
l’autre, ils font condamnés a payer la dîme a la 
gerbe de leurs nouveaux défrichements, ou au dire 
d’Experts, oufuivant la reftri&ion faite par le fieur' 
Faidides.

L ’on n’eft pas divifé fur le premier objet ; les 
Parties acquiefcent également à la Sentence. Le 
heur Faidides qui , comme on l’a vu , feroit le feul 
fondé a en réclamer , ne s’en plaint pas ; il a fait 
volontiers le íacrifice de fes intérêts à l’affeâion! 
^u’il a pour les Paroifiicns , lorfqu’il a: prouvé qu’il 
n y a point d’abonnement valable fur les dîmes de

paroiiTe : il s’elt uniquement propofé de faire 
voir que les dîmes nóvales ne peuvent pas être 
abonnées , puifque les; dîmes anciennes ne le lont 
pas. • 1 “  ̂ v

Mais dans la défenfe de ia caufe , le fieurFai-' 
dides a un avantage tellement fupérieur ‘^qu’eiv



/^admettant un abonnement, &  un abonnement 
v valable, les Appellants ne feroient .pas moins mal 

fondés en leur appel, parce qu’ils ne devroient 
pas moins la dîme à la gerbe fur les défrichements 
qu’ils ont faits. \ -

Cette vérité eft plus claire que le foleil en plein 
midi : un abonnement eft une certaine redevance 
que les Habitants d’une paroille s’obligent de payer 
en argent ou en grains, au lieu de donner les 
fruits en nature. On a vu quelles conditions font 
requifes pour la validité de pareilles compofitions. 
Outre la jttitc caiife, l’utilité de l’Eglife , les for
malités , un abonnement doit avoir un .objet .cer
tain. . ,

^Pe.ce principe il réfuite qu’un abonnement eit 
de droit cenfé avoir pour objet des héritages qui 
produifent déjà des fruits décimables, &  on ne peut 
pas préfumer qu’il ait pour objet des héritages qui 
en font &  pourront n’être jamais défrichés. Le 
Décimateur qui veut s’aiTurer d’une redevance pro
portionnée a la dîme en nature qu’il abandonne, 
ne peut pourvoir à l’intérêt de l’Egliie , &  les Ha
bitants , qui de leur côte veulent .s’affranchir de la 
dîme en nature par une redevance qui en tienne 
lieu , ne peuvent pourvoir a leur intérêt perionncl 
qu’en confidérant de par;t &: d’autre l’état aétuel de 
la dîmçric. Ils ne peuvent donc pas porter leurs 
vues fur 1111 avenir qui ne leur promet rien de cer
tain , &C lur des défrichements qui n’auront peut- 
ctre jamais lieu. Les combinaiiùns ne feroient pas
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juftes : les calculs feroient également impoifibles ôc 
fautifs.

L ’on peut raifonner d’un abonnement fur les dî
mes comme on raifonneroit d’une donation de 
tous biens. Quelque générale que foit une dona- 
üon, les biens avenir n’y font point cenfés compris ; 
de même un abonnement des dîmes d’une Paroif- 
fe, quelque général qu’il foit, quelle qu’en foit l’écen- 
due , n’eit pas cenfé comprendre les défrichements 

pourront être faits dans la fuite, s’il n’y en a 
clauiè expreife. Le Décimateur n’eit préiiimé 

avoir traité que des revenus dont l’Eglife jouiiioit 
alors.

Il eft en effet de maxime que les claufes les plus
générales des tranfa&ions font reftreintes à l’objet
^ue l’on avoit en vue de régler, de quo cogitatum.
ef l ; & o n  ne peut pas dire que dans un abonnement

les dîmes les parties aient entendu traiter fur
^es défrichements avenir , qui étoient auiîi éloignés

leurs penfées, qu’il étoit incertain s’ils auroient 
lieu. • . . I

L ’on doit d’ailleurs s’arrêter d’autant plus volon
tiers a cette idée , qu’en matiere d’abonnement touc 
s interprète en faveur de l’Eglife. La raifon clt que 
cie droit commun les dîmes lui appartiennent, &  
!̂Ue les abonnements font des aliénations qui ne 
0l*t autoriices qu’autant que l’Eglife y  trouve ion 

avantage & fo n  utilité. Le principe qui donne les 
^ovales aux Curés, clique toute dîme par fon inf- 
tlcution leur appartient : fi donc l’on prétend qu’ils



y^en aient été dépouillés par un abonnement, il fane 
1 établir, rapporter le titre, faire voir qu’il a été 
fait par une partie légitime , &  montrer que les 
novalcs y ont été nommément comprifes. Celui qui 
combat contre le droit commun doit clairement 
prouver qu’il eft dans le cas d’une exception , autre
ment tout s’interprète, contre lui.

-rAu furplus la prétention des Appellants 'eft en 
cette partie inconcevable. Quels iont leurs titres 
pour fe diipenfer de payer en efpeces la dîme de 
leurs nouveaux défrichements ?Ce n’eft pas la tran- 
faction du O&obre 1 686,  elle n’eft pas un abon- • 
nement, &  elle ne parle dire&ement ni indirecte
ment des novales. Ce n’eft pas les trois lieves infor
mes , elles ne comprennent qu une partie des terres 
anciennes, &  il eft impoifible que des défriche
ments qui leurs iont poftérieurs y ioient compris. 
Ce n’eft pas la quittance du fieur Mercier de 1 7 <5 8 , 
elle n’a pour objet que la quotité que le pere des 
Appellants payoit pour fes héritages d’ancienne 
culture. Ce n’eft pas enfin la poileilîon , les défri
chements font tous récents , le dernier n’a été fait 
qu’après l’aiïignation donnée devant le Juge d’Am* 
berr.

Il y  a plus ; les Curés de Thiollercs ont toujours 
perçu la dîme novalc a la, gerbe : le fieur Faidides 
a même juftifié en la Séiiéchauifée de Riom de trois 
aiïignations que le fieur Mercier, ion prédeceilèur, 
fit donner à certains particuliers qui la reflifercnt 
d’abord, mais qui fe rendirent aufli-tôt juftice. Le



fieur Faidides depuis qu’il eft pourvu de-la Cure l’a 
perçue 6c la perçoit encore. Par'quelle fatalité les 
Àppellants en feroient-ils.exemps? Ont-ils quelque 
privilege particulier ? Un feul particulier peut-il 
même avoir un droit plus avantageux que les au
tres du même canton ?

La longue polfefïion des Curés'même de Thiol
leres iè déclare donc contre les Appellants, fe'- 
reunit au droit commun pour proicrire leur pré
tention.
- Terminons la diicufïion par la preuve que les 

Appelants font émaner le prétendu abonnement 
de perlonnes qui n?avoient aucun droit aux novales.

. - T R O I S I È M E  P R O P O S I T I O N .

Les 'Religieux Bénédictins âe Souxillàngcs n7 au
raient eu aucun droit d ’abonner les no\aies.

Les Curés de Thiolleres tiennent la groiTe dîme de 
leur Paroiile des Religieux Bénédidinsde Souxillan- 
£CS', qui , par la rranfa£tion du % O&cbre 1 686 /leur 
en firent un abandon pour tenir lieu dé la'portion 
congrue. Mais les dîmes novales qu’ils ont toujours 
perçues çn efpeces leur font ellentielkment propres.

Quelq ue. droit &  quelque-titre que1 les Dccimà- 
teurs aient de percevoir les dîmes, anciennes, les 
^ovales appartiennent toujours au Cure , in ‘cujus 
parochia fiirgunt, &c elles lui appartiennent h. l’cx- 
clufion de tous autres Ejcléfiaftiques , a moins d’un
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^  titre contraire bien formel &  bien précis ; c’eft la 
difpofitiondu chap. cùm contingat, extra dedecim. 
Cùm perceptio decimarum, ad parœchiales Eccle 

Jia s  jure commuai pertinent} décima: novalium , 
quæ funt in parœchiis earumdem , ad ipfas pro
c u l  dubio pertinere nojeuntur, niji ab iis qui alias 
percipiunt décimas , rationabili caufâ ojlendatur 
ptr quam appareat novalium ad eos décimas per
tinere.

•Le principe de cette décifion eft que les nova- 
fes font attachées aux fondions Curiales, &  qu’el-r 
les font dues, aux Curés acaufe de la célébration 
du Service divin, de radminiftration des Sacre
ments &  de la Conduite des ames.

'Or dès que par leur inflitution les novales ap-» 
partiennent aux Curés a l’exclufion de tous autres, 
les gros Décimateurs ne peuvent y avoir droit 
qu’autant qu elles leur auroient été cédées par l’ade 
même de la concefïion des dîmes, ou parce qu’ils 
les auroient dans la fuite acquifes par la preicrip*, 
tion.

Mais i°. l’â&e de conceffion des dîmes n’au- 
roit pu donner droit aux gros Décimateurs que 
fur les terres qui étoient déjà défrichées , &  ils 
ne peuvent point , en vertu de la conceifion, pré-» 
tendre droit fur les fruits des défrichements poité- 
rieurs : la maxime nous eft enfeignée par Me. 
d’Héricourt ( f ), qui en donne une bonne raifon:

( / )  L o ix  cccléf. part. 4 ,  chap. j  , adilit. fur le n. 7.



c e fl, d it-il, parce que les Evcqufs , en donnant 
aux Moines les revenus des. Eglifes paroijfiales, 
qu’ils appelaient ALTART A , ne font çcnfés leur 
avoir accordé que les revenus dont VEgiifi jeuiß  

fo it  alors ; la donation de tous les bien^ne com
prenant pas les biens avenir. A in ß , ajoute l’Au
teur, les novaies qui riétaient point coinprifes dans 
la donation , doivent appartenir au Vicaire per
pétuel , J i  le Curé prim itif n ß  point de titre par
ticulier.

2°. Les gros Décimateurs ne peuvent pas non 
plus prétendre droit aux novales en v.ertu de la 
preicription. D ’un coté , ils n’ont pu jouir du droit 
de dîme fur des terres qui ont toujours été incul
tes : d’un autre côté , la preicription cft bornée fui- 
Yant le droit commun à 4.0 ans, &  fuivant notre 
Coutume à 30 , 6c les novales s’entendent des ter
res défrichées depuis ce temps. Enfin c’eft le cas 
où opère principalement la maxime, tantùm preß 
criptum quantum poffeffum.

Ainfi deux points conihmts en droit: l’un, que 
les gros Décimateurs n’ont aucun .droit aux nova- 
les , qui par leur inftitution même appartiennent 
cxcluiivement aux Curés. L ’autre., que les Curés 
ne peuvent point être dépouillés par la preferip- 
tion du droit exclu!if qu’ils ont de les porcçyoir.
■ A  la vérité , certains Ordres ont obtenu des 
Bulles qui leur ont permis de percevoir les- nova- 
l ŝ à proportion de ce qu’ils pollédoient dçsgioilès 
dîmes : mais ces Bulles des Tapes n’avant été en-
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regiftrées qu’au Grand Confeil, &: ne l’ayant ja
mais été en la Cour de Parlement, elles n’ont 
point'eu Force de loi dans lé Royaume.

Tout le monde connoît cette maxime qui fait 
le fondènfô'iit des libertés de l’Egliiè Gallicane : 
l’enregiftrement eft d’une néceiTité abfolue pour 
donner force dans le Royaume à tout ce qui éma
ne de la Cour de Rome , &  il n’appartenoit pas 
à des Juges d’exemption &  de privilège de donner 
le complément a la loi ; la Cour de Parlement étoit 
le Tribunal feul légitime.
' Delà eft venue cette contrariété dans la Ju rif 
prudence : qu’on confulte Duperier , d’Héricourt, 
de Lacombe , Dejouy , &  généralement tous les 
Auteurs, ils enfeignent tous que Ti au Grand Con» 
ieil on adjugeoit les Novales aux Privilégiés , la 
Cour de Parlement les adjugeoit aux Curés ; l’on 
voit môme que dans les derniers temps, avant que 
les queftions; fur les novales fuilènt rendues aux: 
Juges naturels, le Grand Confeil a conformé ia 
Jurisprudence il celle du Parlement ; il ne pouvoit 
même Elire autrement fans porter atteinte a la Dé
claration du Roi de 1 686,  qui, après avoir fixé 
la portion congrue des Curés a 300 livres , leur 
attribue en outre les dîmes novales fu r  les terres qui 

feront ¿l'éfrich'ées depuis qu ils auront fa it leur op
tion. Cette loi du Royaume étoit générale1, elle 
ne fai fuit' aucune exception, &  il étoit jufte de s’y 
fou mettre.

Mais c’eft furabondamment qu’on entre dans cc



détail ; les Parties ne fe trouvent point dans cette 
eipece ; la tranfa&ion du Gâobre 1686 ne fut 
pas de la part du Curé de Thiolleres une option 
de la portion congrue ; ce fut au contraire de la 
part des Religieux de Souxillanges un abandon de
là groile dîme pour fe rédimer de la congrue ; de 
maniéré que par l’effet de la tranfaction le Curé 
réunit la groile dîme a la dîme novale qui lui ap- 
partenoit déjà, &  qui venoit de lui être encore 
plus irrévocablement aifurée par la Déclaration du
Roi.

Les Religieux de Souxillanges n’auroient donc 
pu en aucun iens abonner les novales qui ne leur 
appartenoient pas ; ainfi les Appellants fe préfen- 
Croient avec un titre valable à la main, &  l’a- 
bonnement comprendrait nommément les novales , 
qu’il ne pourroit être oppofé aux Curés de Thiol- 
leres ; ce feroit a leur égard res inter alios acla.

Faut-il aller plus loin ôc fe plier à toutes les 
fuppofitions qui entrent dans le plan du fyitême 
des Appellants? Qu’on fuppofe que les novales eu£ 
fent dans le temps appartenu aux Religieux de 
Souxillanges , qu’ils les euiTent abonnées , qu’ils euf- 
ient droit de le faire , que l’abonnement fut va
lable j &  que le titre en fut rapporté , dans toutes 
Ccs fuppofitions mêmes la prétention des Appellants 
^roit infoutenable : la raifon cil décifive , les Ré- 
^gieux n’auroient pu abonner que les novales des 
tCrres déjà défrichées, &  ils n’auroient pu abon
der celles poftérieures qui furent attribuées indéfi-
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' niment aux Curés par la Déclaration de 1686 , 
ôc auxquelles ils n’auroient eu aucun droit, quand 
même la Déclaration n’exifteroic pas , puifqu’a la 
même époque ils firent eux-mêmes un abandon 
de la groiTè dîme.

D ’aprcs tout cela il feroit inutile de faire remar
quer que les Ordres privilégiés , bien perfuadés de 
l’inutilité de leurs privileges, ont dans le dernier 
temps follicité eux-mêmes une nouvelle Déclara
tion du Roi ,  qui donne aux Curés les novales fur 
les Héritages qui feroient défrichés dans la fuite, 
6c qui fait dépendre de la poilèfïion le droit aux 
défrichements antérieurs : les Cours qui l’ont en- 
regiftr e y ont mis cette modification , que la pof- 
iemon dont elle parle ne pourroit s’entendre en 
faveur des Privilégiés que d’une pofleifion trente- 
naire ; qu’ainfi tous les défrichements faits dans 
les trente dernieres années avant fa date appartien- 
droient aux Curés. C ’étoit encore porter la faveur 
trop loin ; on ne croit pas qu’elle ait été enregiftrée 
au Parlement de Paris ; mais telle qu’elle eft, elle 
né peut fervir qu’à proferire fans retour la préten
tion des Appellants. Les Curés deThiolleres ont 
toujours été en poilèffion des dîmes novales, les 
Religieux de Souxillanges n’en ont jamais joui , 
ils n’ont même pu en jouir depuis la tranfa&ion 
de 1 686 ,  puiique par cette tranfaclion ils firent 
l’abandon des dîmes anciennes

Le fieur Faidides a entièrement rempli ion en
gagement ; les titres dont on cxcipe en font ex-
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clufifs. Il n’y a point d’abonnement fur les dîmes 
de la paroiffe de Thiolleres ; s’il y en avoit u n , 
il ne comprendroit point les novales, les Religieux 
de Souxillanges n’auroient eu aucun droit de les 
abonner : &. au bout de tout cela les Curés de 
Thiolleres les ont toujours perçues &  les perçoi
vent encore. Tout fe réunit en leur faveur, le 
droit commun , les titres mêmes &: la poffeffion 
immémoriale.

r

Monfieur M  A  L  L  E  T  , Rapporteur.

B  A  R  R  Y  , Procureur.

3 1

a  c l e r m o n t - f e r r a n d ,

l’imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaine« 
du R oi, Rue S. Genès, près l ’ancien Marché au Bled. 1774,


